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LAT – Loi sur l’aménagement du territoire (1979)

Révisée en 2014 

a) Les besoins prévisibles pour les 15 prochaines années

b) Réduction des zones à bâtir surdimensionnées

c) Disponibilité des terrains à bâtir

d) Densification 

CONFÉDÉRATION

Loi sur les résidences secondaires

LES BASES LÉGALES / 1



LcAT – Loi d’application sur l’aménagement du 
territoire 

Révisée en 2018 

PDc– Plan directeur cantonal

Révisé en 2019

CANTON

Loi sur les constructions (2018)

LES BASES LÉGALES / 2



LE RÔLE DES COMMUNES

Etablir une vision de développement territorial 

� Projet de territoire

Définir les zones de développement à 30 ans
� Périmètre d’urbanisation 

Requalifier des secteurs de la zone à bâtir (densification, 
développement, valorisation, préservation ….) 

� Plan des zones - PAZ

Etablir les règles de construction pour les zones 
� Règlement des constructions - RCCZ

Proposer la révision du PAZ-RCCZ, incluant un périmètre 
d’urbanisation final, le tout construit sur la base du projet de 
territoire



LA COMMUNE DE TROISTORRENTS

Données chiffrées du dimensionnement

• Besoin à 15 ans = 33 ha

• Potentiel du PAZ =  + de 41 ha

• SURPLUS = 7.1 ha 



LE TRAVAIL DU CONSEIL MUNICIPAL / 1



LE TRAVAIL DU CONSEIL MUNICIPAL / 2

Les mesures prises :

1) Poser des zones réservées sur une très grande partie du 
territoire de la zone à bâtir afin de pouvoir réfléchir et travailler 
dans le respect des règles et institutions, dans l’intérêt général 
et pour respecter une égalité de traitement.

2) Etablir un projet de territoire, comme stratégie de 
développement des 30 prochaines années.



LE TRAVAIL DU CONSEIL MUNICIPAL / 3

Le projet de territoire

• Un diagnostic

• Des stratégies et cartes thématiques

• Une carte de synthèse stratégique



LE TRAVAIL DU CONSEIL MUNICIPAL / 4

Le travail en cours  :

1) Définir le périmètre d’urbanisation avec des règles très claires.

2) Requestionner toutes les zones à bâtir au niveau quantitatif 
(dimensionnement) et qualitatif (amélioration, densité, …) afin 
de préparer le Plan des zones-PAZ de la commune.

3) Réviser le règlement des constructions-RCCZ, notamment pour 
la mise en conformité avec les lois supérieures (Canton et 
Confédération). 



LE CALENDRIER

L’objectif du Conseil municipal est d’avoir un projet « COMPLET » 

�Un projet de territoire

�Un périmètre d’urbanisation (dimensionnement)

�Un plan des zones 

�Un règlement des constructions 

• pour la fin de l’année 2020.



LA PROCÉDURE

� Information sur l’avant-projet de PAZ-RCCZ (30 jours)

� Préavis des services cantonaux (avis de principe)

�Mise à l’enquête publique (30 jours)

�Oppositions possibles et traitement de celles-ci par la 
Municipalité, si nécessaire.

�Décision de l’Assemblée primaire

� Recours au Conseil d’Etat

�Homologation du Conseil d’Etat



QUESTIONS



Merci de votre attention


